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Commémoration du 8 mai

Don du sang

Naissances
Maddie TANGUY   20 mars

L’association UNC/Soldats de France invite la population 
à commémorer l’Armistice 1945, à 9h45 place des droits 
de l’Homme. Office religieux, Eglise Saint Melaine à 10h, 
suivi d’un recueillement au « Monument du Souvenir ». 
Un vin d’honneur sera offert par la municipalité à la salle 
du Conseil.

L’Etablissement Français du Sang organise une collecte de 
sang le jeudi 19 mai de 14h30 à 19h à l’Eclat (sur RDV).

ENQUÊTE INSEE

Isabelle Cartelet, enquêtrice de l’Insee sera 
présente sur la commune du 9 au 26 mai.

Déclaration impôts 2022
Les agents se déplacent 

près de chez vous

Pour mieux accompagner les usagers, la Direction régionale 
des Finances publiques assurera des permanences sans 

rendez-vous dans les accueils de proximité :

Mairie de Saint-Aubin-d’Aubigné : 2 mai (lundi matin)

France Services de Sens-de-Bretagne : 3 mai (mardi matin)

France Services de Guichen : 3 et 10 mai (mardi matin)

Trésorerie de Chartres-de-Bretagne : 5 mai (jeudi matin)

France Services de Janzé : 6 et 13 mai (vendredi après-midi)

France Services de Châteaugiron : 10 mai (mardi après-midi)

Trésorerie de Cesson-Sévigné : 10 et 17 mai (mardi matin)

Trésorerie de Liffré : 12 et 19 mai 2022 (jeudi matin)

Fermeture exceptionnelle 

de la mairie

le samedi 28 mai 2022

A partir du 23 mai, les maisons individuelles ayant 
des bacs de collecte recevront le calendrier de collecte 
2022/2023 (calendrier allant du 01/07/22 au 30/06/23) 
dans leur boite aux lettres.

Décès
Pierre MASSOT 21 mars
Aris MANCELLE 2 avril

Mariages
Maxime HUBERT et Julie LOUAPRE    23 avril

CALENDRIER COLLECTE DES DÉCHÊTS INVITATION

RESERVEZ LA DATE !



 

EE ditodito

heureux que le choc populiste n’ait 
pas rencontré le choc géopolitique 
illustré par la guerre en Ukraine et 
décrit par Jean-Yves Le Drian lors 
d’une réunion publique organisée à 
Cesson-Sévigné courant avril.

Nous souhaitons à Emmanuel 
Macron du succès, car du succès de 
son mandat viendra la prospérité 
de la France, notre beau pays, 
pour relever les défis devant nous : 
transition énergétique, planification 
écologique, relocalisations industrielles, 
politique de santé, politique du 
logement, emploi ….

Il lui faudra aussi « réconcilier » les 
Français avec eux-mêmes et apaiser 
des électeurs qui se sont opposés 
avec cette campagne électorale. 
Notre Président a déclaré vouloir 
« répondre avec efficacité aux 
colères qui se sont exprimées, en 
veillant chaque jour au respect de 
chacun et en continuant d’œuvrer à 
une société plus juste ».

Dans quelques semaines les 12 
et 19 juin, se dérouleront les 
élections législatives ; une majorité 

parlementaire est à construire mais 
une évolution de nos institutions 
en intégrant une dose de 
proportionnelle serait à envisager 
pour  mieux représenter la pluralité 
politique.

Nous profitons de cette occasion 
pour remercier tous les assesseurs 
qui ont donné de leur temps pour 
la tenue des bureaux de vote 
les dimanches de scrutin ; nous 
saurons compter sur eux pour les 
élections législatives, c’est  aussi 
cela l’engagement dans la vie de la 
cité.

Gaël Lefeuvre

Maire de Thorigné-Fouillard

Les dimanches 10 et 24 avril se sont 
tenus les deux tours de l’élection 
présidentielle. On peut se féliciter 
du taux de participation dans notre 
commune qui a été supérieur à 80 
% à chaque tour. Une très large 
majorité de Thoréfoléens s’est 
exprimée en faveur d’Emmanuel 
Macron et ce, à l’identique du 
scrutin de 2017.

Le second tour de l’élection 
présidentielle a consacré sa victoire 
avec un écart plus serré qu’il y a 
5 ans au niveau national. C’est 

mai 2022
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Un apéro pour 
fêter le nouveau logo ! 

A l’occasion des 40 ans de la ville de Thorigné-
Fouillard, l’équipe municipale souhaite fêter cet 

anniversaire avec vous et 
vous présenter son nouveau design !

Le samedi 14 mai, à 11h, à l’occasion d’un temps 
convivial, vous êtes les bienvenus pour rencontrer 

l’équipe municipale et découvrir la nouvelle identité 
graphique de la commune.

Rdv dans le hall d’accueil de la mairie.
Au plaisir de vous y retrouver !

INVITATION

RESERVEZ LA DATE !
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La carte KorriGo Services est 
la carte bretonne des dépla-
cements pour vos voyages en 
bus, en métro, en vélo (et parcs 
vélos), en train, en car, en véhi-
cule d’autopartage (Citiz)…
Renseignements auprès des 
opérateurs de transports : 
STAR, SNCF, BreizhGo,
Citédia...

DISPOSITIF SORTIR

MÉDIATHÈQUES DES COMMUNES

L’ACCÈS AUX TRANSFORTS PUBLICS 
DANS TOUTE LA BRETAGNE

L’ACCÈS À DE NOMBREUX SERVICES 

Phase expérimentale
Carte Korrigo

Le 31 mai prochain, une balade urbaine à travers Thorigné-Fouillard marquera le lancement de la démarche de 
concertation en vue de la modification de la zone d’aménagement concerté (ZAC) Multi-sites initiée par la commune. 
La mission confiée au bureau d’études spécialisé COMMUN accord (en groupement avec UNIVERS, mandataire) 
doit permettre de redéfinir le périmètre de la ZAC et les secteurs à urbaniser pour répondre aux enjeux de 
développement de la commune (aménagements, offre de logements et de services).

En plus des 3 périmètres existants de la ZAC que sont 
le Centre-ville/Beaumanoir, Nationale/Duguesclin et 
Réauté, d’autres secteurs en renouvellement urbain ont 
été identifiés et pourraient être inclus comme L’Omelais, 
Nationale sud, Nationale nord.

Cette première étape visera donc à sillonner la ville en 
groupes restreints pour en révéler les usages, les points de 
vue, les interrogations mais aussi les craintes des habitants 
sur les différents lieux (qualité des aménagements, 
accessibilité, ambiances…). Les participants seront ensuite 
invités à se projeter dans l’avenir pour imaginer ces lieux, 
partager leurs réflexions et débattre.

Une deuxième étape de concertation aura lieu en automne 
prochain pour présenter des scénarios d’aménagement 
urbain issus de la balade, puis une réunion publique de 
restitution sera proposée en début d’année 2023.

+ d’infos et inscriptions (limité à 30 personnes): urbanisme@thorignefouillard.fr

ami du moisami du mois

Une balade urbaine pour lancer la démarche
ZAC multisites

Renseignements auprès du CCAS 
dont vous dépendez ou de la mai-
rie de votre lieu d’habitation.

Acigné, Bruz, Clayes, Corps-Nuds, Gévezé, La Chapelle-
des-Fougeretz, Laillé, Le Rheu, Montgermont, Nouvoi-
tou, Orgères, Parthenay-de-Bretagne, Saint-Gilles, Saint-
Grégoire et Thorigné-Fouillard.
Renseignements à l’accueil des médiathèques.

BIBLIOTHÈQUES RENNAISES
Renseignements à l’accueil.

BIBLIOTHÈQUES UNIVERSITAIRES
DE RENNES 1 ET RENNES 2
Pour les étudiants : s’inscrire à 
l’accueil des bibliothèques, muni 
de la carte KorriGo Services.

RESTAURANTS 
UNIVERSITAIRES
S’inscrire à l’accueil d’un 
des restaurants, muni de la carte 
KorriGo Services.

PISCINES RENNAISES
(Bréquigny, Villejean,
Gayeulles et Saint-Georges)
Renseignements à l’accueil
des piscines. 

LES CHAMPS LIBRES
Renseignements à l’accueil.



SS  ur l'agendaur l'agenda

L’union des commerçants et artisans de Thorigne-Fouillard 
organise sa semaine commerciale du 14 au 21 mai.

De nombreux lots à gagner chez vos commerçants en parti-
cipant au tirage au sort.

Animation et résultats du tirage sur le marché dimanche 
22 mai 2022..

Les associations Créa patch et Ate-
lier artistique s’exposent les samedi 
21 et dimanche 22 mai à l’espace 
jeunes,  salle Léonie Goupil Rue de 
Györújbarát (près des Longrais).

Venez découvrir leurs créations 
: patchworks, dessin, peinture, 
peinture acrylique, huile, peinture 
sur soie, modelage, poterie, raku...

La fête des voisins anime les rues et permet aux habitant-es des quartiers de Thorigné-
Fouillard de se réunir autour d’un repas et de partager un moment convivial pour 

apprendre à mieux se connaitre.
La prochaine édition aura lieu le vendredi 20 mai. Ce sont les habitants et habitantes qui 
organisent ce rendez-vous qui peut se dérouler dans la rue, dans la cour d’un immeuble, 
dans un jardin à proximité ou dans un hall.
Cette année encore, la ville soutient cette initiative en fournissant des nappes, des 
gobelets, des tee-shirts, des ballons…
Pour participer et organiser cette journée, inscrivez-vous auprès du CCAS 
au 02 99 04 54 67 ou par mail à ccas@thorignefouillard.fr

Une semaine d’animations !

Inscrivez votre quartier !

L’art s’expose

Animations Thofou

Fête des voisins le 20 mai

Thoréfolé’arts
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Vous souhaitez savoir comment se déroule 
un cours, essayer un instrument, l’association 
ouvre ses locaux samedi 21 mai de 14h à 18h 
aux adultes et enfants à partir de 4 ans !
Si vous hésitez entre le violoncelle, la flûte 
traversière, le saxophone, la harpe, le chant, 
la guitare électrique ou un autre instrument 
venez rencontrer les enseignantes et 
enseignants qui répondront à toutes vos 
questions.

Contact : contact@amhv.fr  
02 99 62 51 59

Portes ouvertes
Ecole de musique AMHV

Soirée jeux à la ludothèque

Chaque jeudi soir, soirée-
jeux à la ludothèque à 
partir de 20h15 jusqu’à  
22h30 : plus de 60 
jeux de stratégie vous 
attendent !
Contacts : 
sylv.martineau@gmail.com 
yves.mengelle@laposte.net

Ouverture pendant le pont de 
l’Ascension selon disponibilités des 
bénévoles : affichage à la ludothèque.

Eire du large est de retour

L’association de jumelage Lusk-
Irlande vous invite à partager un 
moment festif sur le site du manoir 
de Tizé dimanche 15 mai.  Le 
groupe de chanteurs et musiciens 
donne RDV au public le temps 
d’un concert pour fêter ses 20 ans 
d’existence. Pique-nique musical à 
partir de 12h30 et à 14h30 chants 
de Bretagne et d’Irlande.
Entrée libre.

Après-midi dansant

Le Club de l’amitié vous invite à dan-
ser à l’Éclat le mercredi 18 mai de 
14h à 18h30 (animé par Jean-Pierre 
Rault).

Ne pas oublier !
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SS  ur l'agendaur l'agenda

Ciné Mômes
Les enfants, à partir de 6 ans, choi-
sissent le film projeté ! 
Mardi 3 mai  > 17h

Ciné Ça me dit
Une adaptation littéraire de 2019, pré-
sentée par l’association Des Livres et 
Nous.
Samedi 7 mai  > 16h

By Night : café philo
« Peut-on aller bien dans un monde qui 
va mal ? »
Marie David, diplômée d’un master de 
philosophie et formée par le réseau 
SEVE, animera cette soirée de réflexion 
partagée. Bonne nouvelle : Pas besoin 
d’avoir lu Kant ou Descartes pour par-
ticiper !
L’idée de cet atelier sera  de discuter 
dans un cadre propice à la bienveillance 
et à l’ouverture d’esprit.

Mardi 10 mai  > 20h (Sur réservation)

Le temps des histoires 0-3 ans
Des histoires adaptées aux tout-petits. 
Avec Marion Dain, conteuse.
Mercredi 11 mai > 10h30 (Sur réser-
vation)

Après-midi jeu en réseau
Atelier jeu en réseau animé par Martin 
Clarissou, conseiller numérique.
Dès 8 ans.
Mercredi 11 mai >  14h30-16h (Sur 
réservation)

Le temps des histoires 4 ans et +
Le rendez-vous régulier pour écouter 
des histoires… En mai fais ce qu’il te 
plaît !
Mercredi 11 mai >  16h30

mai 2022

Les Mardis d’Aneth
A l’initiative de Louis, en service 
civique à Aneth, une rencontre est 
organisée tous les mardis soirs, de 
18h à 20h, au Aneth Café, 3b allée 
du marché. 

Au menu : projections-débats 
autour de vidéos sur le jardinage, 
la permaculture ou l’écologie, 
rencontres avec d’autres associa-
tions ou collectifs environnemen-
taux du secteur, et discussions 
autour de la transition. Programme 
détaillé sur www.aneth.bio

Les dates de mai au Aneth Café :
- mardi 3 mai, 18h-20h : projection- 
débat « Le Kit du jardinier-maraîcher »

- mardi 10 mai, 18h-20h : rencontre-
présentation autour du mouvement 
paysan des « soulèvements de la 
Terre »

- mardi 17 mai, 18h-20h :projection-
débat autour de la notion 
d’Effondrement(s) (vidéos « Pourquoi 
tout va s’effondrer » & « Effondrement 
| La Résistance s’Organise »)

- dimanche 22 mai, 9h30-12h30 : 
Troc vêtements

- mardi 24 mai, 18h-20h : 
discussion transition, sur le thème 
de l’alimentation

- mardi 31 mai, 18h-20h : projection- 
débat « Des fraises pour le renard ».

Aneth Café, 3b allée du marché. 
www.aneth.bio

Comme tous les derniers samedis 
du mois, le samedi 28 mai de 10h à 
12h et de 14h à 17h, au 2b Avenue 
de Bellevue, c’est l’opération Par-
king (tout) gratuit à La Ressourcerie. 

L’occasion de donner une dernière 
chance à certains objets en les pro-
posant gratuitement : vêtements, 
livres, meubles, jeux, jouets... 

Plus d’info : www.aneth.bio
Facebook : @laressourceriedaneth 
Instagram : ressourcerie_aneth.

Parking «tout gratuit»

Retour d’Israël

Association Nature Environnement Aneth

Café rencontre du Secours populaire

Un groupe de 45 Bretons s’est rendu en Israël en novembre dernier 
à l’occasion d’un voyage organisé par le « Réseau Saint-Laurent » et le « 
Secours Catholique » au profit de personnes défavorisées. Trois membres du 
groupe de « La Pierre d’Angle - Fraternité Quart-Monde » de Rennes viendront 
partager le mardi 24 mai à 14h30 leur expérience vécue au cours de ce 
voyage.
Centre Paroissial-Espace Jean XXII, 2, allée du Muguet - Cesson-Sévigné 
06 74 43 08 69.

Infos : mediathequealfredjarry.fr  
Réservations : 02 99 62 00 27

Les rendez-vous de mai ! 
Médiathèque
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CCadre de vieadre de vie

Depuis quelques années, un dispositif national permet 
aux Régions de célébrer l’Europe pendant tout le mois 
de mai : « Le Joli mois de l’Europe ». C’est l’occasion 
d’activités et de festivités qui rapprochent l’Europe de 
ses citoyens. 

Pour la petite histoire, le 9 mai 1950, Robert Schuman, 
Ministre français des Affaires étrangères, propose 
la création d’une organisation européenne chargée 
de mettre en commun les productions françaises 
et allemandes de charbon et d’acier, industries 
indispensables à l’armement. Le but était de construire 
entre les Européens des liens économiques et sociaux 

tellement étroits que la guerre soit impossible.

Cette proposition, connue sous le nom de «déclaration 
Schuman», est considérée comme l’acte de naissance de 
l’Union européenne.

Aujourd’hui, la date du 9 mai est devenue un symbole 
européen (Journée de l’Europe) qui, aux côtés de la 
monnaie unique (l’euro), du drapeau bleu étoilé, de 
l’hymne « Ode à la joie » de Beethoven, et de la devise 
« Unie dans la diversité » identifie l’Union européenne.

Danse l’Europe !
La présidence française du Conseil de l’Union européenne donne lieu à une opération culturelle collaborative, 
inclusive et ouverte à toutes et tous : « Danse l’Europe ! » . 

Cette chorégraphie créée par Angelin Preljocaj sur une musique 
de Jeanne Added est accessible à tous, se danse seul ou en groupe 
#DanseLEurope. 

Vidéo et applis sont à télécharger sur culture.gouv.fr ou sur 
youtube en tapant «danse l’Europe».

Pour enregistrer un événement et découvrir le programme, c’est ici : 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr

L’Europe est présente dans le quotidien des Bretonnes et des Bretons en accompagnant leurs projets et ceux 
des territoires 

Les étoiles dorées

Le nombre 12
Symbole de 
perfection, 

d’intégralité non 
lié au nombre 

d’États membres

Unité, solidarité et 
harmonie entre les 
peuples d’Europe.

Étoiles dorées sur 
un ciel bleu.

Les couleurs

Des évènements autour de chez vous
Le 9 mai, parlons d’Europe !

Que signifie le drapeau de l’Europe ?

Crédit : ministère de la Culture / Twitter
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CCadre de vieadre de vie

Pour la sécurité de tous et après une dizaine d’années dans un état 
d’abandon, les maisons délabrées au bout de la rue du Clos Corbin 
ont été démolies.

L’association Enfance Lyme & co, 
formée de parents d’enfants atteints 
de la maladie de Lyme (maladie 
transmise par morsures de tiques)  
agit en France et à l’étranger et a 
pour but de faire de la prévention et 
de l’information sur la maladie.
Cette association met en place un 
certain nombre d’actions afin de 
soutenir les parents dans ce combat 
et que la voix des enfants soit enfin 
entendue.
La maladie de Lyme est une maladie 
infectieuse complexe due à une 
bactérie, essentiellement transmise 
par la tique, dont la morsure peut 
passer inaperçue, mais elle peut 
être accompagnée de co-infections 
pathogènes (bactéries, parasites, 
levures, protozoaires) aggravant et 
multipliant les symptômes.

La région Bretagne est très impactée 
par ce fléau et il est important que 
le danger lié aux morsures de tiques 

ne soit pas pris à la légère.
En effet, en raison des mesures de 
confinement, de très nombreuses 
personnes ont ressenti encore 
davantage le besoin de sorties 
nature. 
Or, les tiques sont tous les ans plus 
nombreuses (120 000 nouveaux 
cas en 2021) et l’augmentation 
du nombre de piqûres s’est 
immédiatement fait ressentir. 
Le mois de mai étant le mois de 
sensibilisation à cette maladie, 
l’association organise sa campagne 
de prévention à travers un Tour de 
France virtuel.

Comme l’an dernier, des courses à 
pieds, des réunions, des projections 
de films seront organisées pour 
sensibiliser sur la maladie de Lyme. 
Cette année, au moins une commune 
par département accueillera cette 
caravane. 
Elle sera en Ille-et-Vilaine du 25 au 

27 mai 2022. Les mairies seront 
éclairées en vert, couleur de la 
maladie, pour créer une vague verte 
et interpeller. 

Une question de sécurité

Une maladie transmise par la tique

Maison Clos Corbin

Association Enfance Lyme & Co
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VV ie municipaleie municipale
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Vie associative : Convention 
ADOM + 
La convention de mise à disposition 
des locaux avec l’association 
ADOM +  arrivant à échéance, il est 
proposé de la reconduire.
Vote : 21 voix Pour et 7 Abstentions (C. Bon-
nafous, C. Villaret, J-M. Le Guennec, M. Da 
Cunha, P. Vallée, S. Noullez et B. Lejolivet) 

Vidéoprotection – autorisation 
préfectorale et charte éthique 

Depuis 2021, la ville de Thorigné-
Fouillard a engagé une réflexion 
pour un déploiement de la vidéo-
protection sur l’espace public, pour 
les entrées de l’agglomération, les 
abords des commerces du Bocage 
et Beaumanoir, le terrain synthé-
tique et les abords de l’entrée de 
l’école maternelle. Il est soumis 
au Conseil municipal les emplace-
ments pour les 15 caméras envi-
sagées et d’autoriser M. le Maire à 
signer tout document se rapportant 
à cette délibération.

Vote : 21 voix Pour et 7 Contre (C. Bonna-
fous, C. Villaret, J-M. Le Guennec, M. Da 
Cunha, P. Vallée, S. Noullez et B. Lejolivet) 

Vote des taux d’imposition 
locaux 2022 
Considérant que le Conseil 
municipal ne peut pas voter un 
taux de taxe d’habitation cette 
année suite à la réforme de la 
fiscalité locale et la suppression de 
la taxe d’habitation à partir du 1er 
janvier 2021 pour les communes, 
et considérant les prévisions de 
recettes fiscales établies pour 
l’année 2022, le Conseil municipal 
décide de maintenir les taux 
d’imposition pour l’année 2022.
Vote : unanimité (28/28 voix)

Vote du budget primitif principal 
2022
Le Conseil municipal adopte le 
projet de budget principal primitif 
pour l’année 2022.
Détail des votes dans le procès-ver-
bal complet sur le site de la ville.

Convention RASED – modification : 
autorisation à signer
Suite à l’évolution de la circons-
cription de Châteaugiron, il est né-
cessaire d’actualiser les noms des 
communes signataires (parmi elles, 
Thorigné-Fouillard) de la conven-
tion de financement du R.A.S.E.D 
(Réseaux d’Aides Spécialisées aux 
Elèves en Difficulté). Il est proposé 
cependant de conserver les moda-
lités de financement en vigueur 
telles la prise en charge par chaque 
commune, au prorata du nombre 
d’élèves scolarisés des dépenses 
de fonctionnement (petit matériel 
pédagogique, téléphone, affran-
chissement…) et d’investissement 
correspondant aux tests pédago-
giques.
Vote : unanimité (28/28 voix)

Convention de gestion de la viabi-
lité hivernale : autorisation à signer
La commune a transféré la compé-
tence voirie à Rennes Métropole en 
2015. 
À la demande de la commune, 
Rennes Métropole a assuré la via-
bilité hivernale l’hiver dernier sur 
certaines voies de la commune afin 
de garantir la sécurité des usagers 
de la route.
La commune doit donc s’acquitter 
de dépenses pour l’amortissement 
du matériel, les frais de patrouille 
et de salage, ainsi que le déneige-
ment.
Le Conseil municipal approuve le 

projet de convention avec Rennes 
Métropole relatif à la viabilité hiver-
nale, et autorise M. le Maire à la 
signer.
Vote : unanimité (28/28 voix)

Vente d’une parcelle dans la 
ZA 4 Bellevue : autorisation
L’entreprise « Univers des jardins » 
propose d’acheter la parcelle com-
munale jouxtant son entreprise-
pour créer un nouveau bâtiment et 
regrouper ainsi ses deux sites dont 
le second se situe plus au Nord 
dans la même zone d’activités. 
Elle propose également la création 
d’une micro-crèche d’une capacité 
d’accueil de 10 places (+2 places 
d’urgence).
Deux entreprises ont proposé 
une offre d’acquisition au prix de 
100 €/ m². 
Considérant l’importance de 
pérenniser l’activité de l’entreprise 
« Univers des jardins »  en regroupant 
ses sites et l’opportunité de la 
création d’une structure d’accueil 
de Petite Enfance compte tenu de 
la baisse du nombre d’assistantes 
maternelles sur la commune, le 
Conseil municipal autorise la cession 
à cette société aux conditions de 
prix ci-dessus exposées. 
Vote : 21 voix Pour et 7 Abstentions (C. Bon-
nafous, C. Villaret, J-M. Le Guennec, M. Da 
Cunha, P. Vallée, S. Noullez et B. Lejolivet).

Vous ne trouvez ici qu’un résumé des principales décisions du Conseil municipal. Le procès verbal complet est consultable 
en mairie et sur www.thorignefouillard.fr.

Séance du 28 mars 2022
Les principales décisions du Conseil municipal

Prochain Conseil municipal 
lundi 9 mai à 20h30











Un nouvel espace socioculturel à Thorigné-Fouillard
Le futur pôle culturel les Ateliers de la Morinais, porté par la volonté commune de la municipalité et des 
associations locales, associera plusieurs équipements complémentaires dont une salle de danse, une 
salle polyvalente, une salle d’orchestre et une galerie d’exposition.

Le projet de réhabilitation et d’extension des Ateliers de la Morinais favorisera une mutualisation 
harmonieuse des espaces. Chaque association pourra alors y trouver sa place et bénéficier d’espaces 
plus adaptés à ses activités, une réelle mise en valeur de la vie associative et du site.

Ce pôle socioculturel sera composé de trois bâtiments et d’une esplanade :

Le bâtiment le plus important d’une surface d’environ 1000 m² sera composé, pour la partie sous-
sol semi-enterrée, d’un studio de danse avec ses vestiaires et de deux studios de musique. Au rez-
de-chaussée, seront disposés un bureau, une salle polyvalente baptisée salle des petits pas avec 
ses locaux de rangement et un espace de convivialité nommé le café des artistes. Cet équipement 
accueillera le Conseil de la Vie Associative (CVA), les associations de danse, de théâtre et de musique.

Le deuxième bâtiment sera, quant à lui, dédié aux activités de peinture et de poterie. Il bénéficiera 
d’une réhabilitation et d’un agrandissement. Il sera composé d’un atelier de peinture, qui fera office 
de lieu d’exposition, d’un atelier de poterie et d’une salle de tournage pour la poterie également.

Enfin, le troisième bâtiment composé de la salle d’orchestre, intitulée la boîte à musique subira une 
rénovation.

Ces trois bâtiments seront organisés autour d’un parvis extérieur destiné à être un futur théâtre de 
plein air.

Ce projet, initié en mai 2018, 
s’est accompagné d’une large 
consultation, conduite en lien avec 
les associations Thoréfoléennes 
appelées à faire vivre ce pôle. 

Les échanges ont permis de 
bien définir les attentes pour 
assurer un équilibre entre les 
espaces consacrés aux activités 
associatives et à la diffusion 
culturelle. Il sera le lieu de 
rencontre des associations et 
permettra à chacun de trouver 
sa place dans la vie associative.
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Un projet maîtrisé et durable

Vous pouvez suivre l’évolution du 
chantier avec des photos accessibles 
sur le site internet et la page 
Facebook de la ville.

Le présent programme consiste en l’amélioration des 
performances énergétiques, la mise en conformité 
d’accessibilité, la mise aux normes électriques et 
de sécurité incendie, l’amélioration acoustique. 
La surface couverte en panneaux photovoltaïques 
est plus conséquente : de 47 m2 dans le projet 
initial, la nouvelle surface couverte en panneaux est 
dorénavant de 460 m2.

Le projet des Ateliers de la Morinais intègre une 
démarche qui prend en compte le cycle de vie des 
matériaux (démarche ACV) : leur vieillissement et in 
fine leur obsolescence, leur retrait et remplacement, 
leur recyclage en fin de vie.

Enfin, pour le confort de tous, notamment des 
associations, les bâtiments seront chauffés par une 
chaudière à énergie bois, à pellets, répondant aux 
critères permettant à ces bâtiments d’être labellisés 
« RE 2020 » (Règlementation environnementale des 
bâtiments neufs). 

Parmi les actions partagées et pérennes à concrétiser 
pour la rénovation énergétique du patrimoine 
bâti, la commune a cherché à améliorer son bilan 
énergétique en privilégiant des solutions écologiques 
et matériaux bio-sourcés.

es ateliers de la Morinaises ateliers de la Morinais

15
mai 2022

A travers ce projet de réhabilitation et de construction, 
l’équipe municipale de Thorigné-Fouillard a souhaité mettre 
un point d’honneur à un élément cher de son programme : 
« Promouvoir les énergies renouvelables et contribuer ainsi 
à la transition énergétique de nos sociétés ». Elle souhaite 
oeuvrer pour la transition énergétique et écologique en 
réponse aux enjeux d’équité sociale, de développement 
économique et de préservation de l’environnement à 
l’échelle de son territoire.

Ils financent 
le projet :
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La commune va devoir intervenir pour une mise 
en sécurité du parking Anne de Bretagne. En 
effet, des branches se sont cassées à plusieurs 
reprises et sont tombées sur le parking, sans 
gravité pour le public ou les biens. Vous avez 
pu constater les nombreuses pousses de gui sur 
les branches, ce qui  provoque l’épuisement des 
arbres depuis plusieurs années.

Par conséquent, la commune est contrainte 
de procéder à l’abattage des trois arbres par 
mesure de sécurité. Les services techniques 
municipaux sont chargés de réaliser ces travaux 
prochainement.

Après l’abattage, trois nouveaux arbres, « 
chitalpa tashkentensis » seront plantés dans 
l’espace engazonné existant, afin de conserver 
votre cadre de vie

Les propriétaires de chiens sont tenus également de 
ramasser les déjections de leur animal sur le domaine 
public communal : les voies publiques, les trottoirs, 
les espaces verts publics, les espaces des jeux publics 
pour enfants.
En tant qu’habitant d’une commune et citoyen, chacun 
est dans l’obligation de prendre soin des lieux publics 
et des lieux de passage. Cela participe à la qualité de 
vie de l’espace public.

Des règles pour bien vivre ensemble 

Place Anne de Bretagne

Renouvellement des arbres

Propriétaires de chiens

Soyez vigilants : mars/avril 
est la période de formation 
des nids de frelons asiatiques.  
Ils sont de la taille d’une balle 
de tennis. 
Dès ce stade, il faut les faire 
détruire avant qu’ils ne 
puissent former de plus 
gros nids. 

Si vous êtes concerné, 
contactez les Services 
Techniques de la commune 
02 99 62 43 90.

Frelons asiatiques

Chez soi ou sur l’espace public, il est important de faire preuve de civisme et de 
respecter quelques règles de la vie quotidienne pour le respect de tous.

Sur toute la commune, le port du collier et de la laisse 
sont obligatoires. La divagation des animaux pose des 
problèmes de protection animale (animaux accidentés) 
et de sécurité publique (accidents sur la voie publique, 
morsures...). L’état de divagation est considéré lorsque 
l’animal n’est plus sous la surveillance effective de son 
maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou 
de tout instrument sonore permettant son rappel.

Animaux errants

Toute accumulation d’ordures dans un endroit non 
prévu à cet effet est une décharge ou un dépôt sauvage. 
+ d’infos sur https://metropole.rennes.fr/depots-
sauvages-changeons-nos-habitudes.

Dépôt sauvage

Tout stationnement, qui gêne la sécurité des autres 
usagers de la route est interdit : trottoir, piste cyclable, 
passage piéton, place handicapé, etc.
Un stationnement sera considéré comme abusif si le 
véhicule reste immobile pendant plus de 7 jours.

Stationnement gênant
Les bruits de voisinage sont des bruits générés par 
le comportement d’une personne ou d’un animal 
et causant des nuisances sonores. Ils peuvent être 
sanctionnés, dès lors qu’ils constituent un trouble 
anormal, se manifestant de jour ou de nuit. Les travaux 
d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des 
appareils à moteur sont interdits tous les jours de 20h 
à 8h, ainsi que les dimanches et les jours fériés.

Bruits de voisinage

Déjections canines : de 135 à 375 € 
Divagation de chiens : de 35 à 75 € 
Tapages diurne et nocturne : de 68 à 180 € 
Décharge sauvage à l’aide d’un véhicule : de 1500 à 
3000 € et saisie du véhicule possible 
Stationnement gênant : de 35 à 375 € et mise en 
fourrière possible 
Excès de vitesse : de 135 à 1500 €

Les amendes
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Association de gym volontaire EPGV

Oumy-Chloé Carlier

Une soirée bien festive !

Championne qualifiée

Annulé les saisons précédentes 
pour cause sanitaire, ce sont 
près de 70 adhérents qui se sont 
retrouvés pour partager ce rendez-
vous annuel tant attendu !

Temps de retrouvailles autour 
d’un repas, agrémenté d’ateliers 
chorégraphiques de danse country, 
de danses du monde et une flash 
mob sur une pièce de Mozart, pour 
celébrer les 500 ans du décès de ce 
compositeur intemporel.

Outre les 16 ateliers hebdomadaires 
encadrés par des animateurs 
professionnels, les bénévoles 
organisent des temps de rencontre 
et de partage en lien avec la pratique sportive de loisirs pour adultes.

Vous pourrez retrouver l’association EPGV (Educations physiques et Gymnastique volontaire) lors de la nuit du sport 
à laquelle elle participe le vendredi 10 juin. Elle organise également la semaine « portes ouvertes des ateliers » du 13 
au 18 juin puis le pique-nique associatif sur le terrain de Poprune, le samedi 18 juin, pour clore cette saison.

Contact : 07 49 29 32 29 - gv35235@gmail.com
http//gymvolontaire-thorignefouillard.fr

Le 20 mars dernier, Oumy-Chloé Carlier, est devenue 
championne de Bretagne de judo 2022 (catégorie individuelle 
cadette de -57kg). 

La Thoréfoléenne se qualifie ainsi pour représenter la Bretagne 
aux championnats de France qui se dérouleront courant mai 
à Paris.

Oumy-Chloé a débuté le judo à 3 ans au club de Thorigné-
Fouillard et a été  admise, pendant son année de 3ème, au 
pôle espoir de judo à Rennes. Depuis, elle a rejoint le Cercle 
Paul Bert pour continuer à s’entrainer.

On lui souhaite bonne chance pour les championnats de 
France !
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AGIRabcd (Association Générale des 
Intervenants Retraités) est une ONG 
présente sur tout le territoire national.

La délégation territoriale de Rennes 
regroupe environ 200 bénévoles 
principalement retraités.

Des acteurs qui proposent de partager 
leurs compétences et concrétisent leur 
solidarité auprès de personnes qui en ont 
besoin. Les bénévoles de La Plume peuvent 
vous apporter une aide de façon anonyme 
et totalement gratuite.

Ils ne peuvent pas remplacer une assistante 
sociale, un conseiller emploi... mais ils 
peuvent prendre du temps pour vous 
écouter et remplir avec vous ces papiers 
qui vous embarrassent.

L’association de médiation animale, reconnue d’intérêt général, recherche 
des binômes maîtres/chiens, sympas et sociables pour donner un peu de 
leur temps auprès de résidents en établissements médicosociaux et lutter 
contre l’isolement avec des rencontres au travers de l’animal. 

M’ille et une pattes intervient dans différents établissements : Ehpad, 
foyers de vie, d’accueil médicalisé, d’accueil spécialisé, d’accueil d’enfants 
et d’adolescents… Des activités associant l’animal (AAA) à visée sociale ou 
par le biais de l’animation sont déjà proposées dans neuf établissements 
autour de Rennes. 

Les visites ont lieu en journée du lundi au vendredi et durent en 
moyenne 1 heure. Tous les chiens de plus d’un an, identifiés, vaccinés 
et non catégorisés sont admis après validation d’un vétérinaire 
comportementaliste. 

Pas de critère de race ou de pédigrée ni de formation particulière. C’est 
le bon fonctionnement du couple maître/chien qui assure le succès des 
interventions avec un animal qui aime le contact et qui se laisse approcher 
et caresser.

Plus d’info sur la page Facebook @assomilleetunepattes 
et à l’adresse assomilleetunepattes@gmail.com

Un amour de chien !

Association Agir ABCD La Plume

Association M’ille et une pattes

mai 2022

Écrivains bénévoles

Permanences les 1er et 3eme lundis 
après-midi de chaque mois au CCAS, 
Esplanade des droits de l’homme , à 
Thorigné Fouillard. 

Prise de rendez-vous au 02 99 04 54 67.
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Vivre à Thorigné

Une nouvelle association

Les Melons Noirs

Quel bonheur !
Les membres du groupe ont donné trois 
concerts en avril dernier. Avec l’arrivée d’Yves 
Bardelli, guitariste de jazz, claviériste, chanteur 
et compositeur des harmonies et arrangements 
musicaux, les trois autres membres Guy Morel, 
guitare, Philippe Granger guitare et banjo ainsi 
que René Bretel harmonica et animation, ont 
embarqué le public. En régie, Rémy Orinel a le 
rôle d’éclairagiste et aux manettes du son et du 
diaporama se trouve Serge Roussel.

Devant l’enthousiasme du public «Le tour du 
monde en 80 mn» a duré plus de 2h30’! 

1 € par billet vendu a été reversé à l’association 
«Vaincre la mucoviscidose».
www.melonsnoirs.fr

Vivre à Thorigné, nouvelle association née à Thorigné-Fouillard a pour volon-
té de créer, de favoriser et de coordonner des activités et des évènements 
culturels, sociaux et de loisirs. 

Elle souhaite aussi soutenir les habitants dans leurs initiatives et favoriser 
l’accueil et l’intégration de chaque habitant.

L’association organise un salon du bien-être le dimanche 15 mai, un 
concours puzzles le dimanche 12 juin et une animation autour de la fête de 
la Saint-Jean le 25 juin.

De gauche à droite : Olivier Gouraud, Irène Gaudion, Hélène Ebenga-Zula (Vice-Secrétaire), 
Lénaïck Huguin (Présidente), Gaëlle Le Bourdonnec (Secrétaire) et Corinne Hernandez (Tré-
sorière)

Club de vidéo THF 36

Productions
Le club a réalisé en 2021 et début 
2022 plusieurs productions 
audiovisuelles. Elles sont déposées 
sous forme de DVD, consultables à 
la médiathèque. 

Liste des dernières productions: 
Fête de la musique (juin 2021) 
n°483
- Accueil des nouveaux habitants. 
(septembre 2021)  n°489
- Concert de Brieg Guerveno.  
(octobre 2021) n°488
- Photofolie.  (octobre – novembre 
2021). n°484
- La conférence embarquée. (octobre 
2021) n°490
- Balade contée Thorigné-Mali. (mars 
2022) n°481
- Spectacle Les derniers géants - 
festival Manimagine. (février 2022)  
n°486.
- Spectacle Le roi des nuages - 
festival Manimagine (février 2022) 
n°491

Les personnes qui désirent une copie 
de ces captations sur DVD ou fichier 
informatique peuvent prendre contact 
avec le club : 06 77 66 35 89.

mai 2022
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Braderie à l’école Sainte-Anne, le dimanche 15 mai 
de 8h à 17h. Reservations des emplacements le 
samedi 30 avril de 9h à 12h (6 euros les 2  mètres 
linéaires)

À vos agendas !Vive Carnaval !

De beaux moments partagés

APE Les Prés VertsEcole maternelle publique des Prés Verts

Ecole Sainte-Anne

Deuxième réunion de préparation 
de la Fête de l’Ecole jeudi 19 mai 
à 20h30 (Salle René Cassin). Pour 
que cet événement soit un succès, 
nous avons besoin de vous…

« Les Parents ont du talent ! » : 
le dimanche 15 mai matin, vous 
cousez, tricotez, peignez, bref…. 
vous créez ! Nous vendons vos 
créations sur notre stand situé 
sur le marché du Bocage. Si vous 
êtes intéressé, contactez-nous 
pour connaître les modalités et 
tarification : 
apelespresverts@gmail.com 
Vente de livres pour enfants et 
gâteaux sur place.

La fête de l’école est prévue le 
samedi 25 juin de 10h à 16h.

Retrouvons-nous tous (enfin!) dans 
les deux cours des Petits Prés Verts. 
Stands, buvette,… Fête ouverte à 
tous. Infos à venir sur notre site. 

A très vite ! Toute l’équipe de l’APE 
des Prés Verts 

apelespresverts.jimdofree.com

Nous avons fêté l’arrivée du printemps à l’école maternelle en 
organisant le carnaval ! 

Tous les élèves de la maternelle sont arrivés déguisés dès le 
matin dans leur classe. Ils ont pu jouer, goûter et même faire 
un « défilé » digne des grands couturiers devant leurs copains, 
avant de partir rencontrer les CP et les CE1 qui s’étaient 
également déguisés pour 
l’occasion et qui leur 
avaient préparé une haie 
d’honneur dans leur cour 
de récréation. 

Quelle joie de retrouver 
ces activités conviviales 
(et de lancer des confettis 
sur les plus grands !...) 

Rendez vous est pris 
pour l’année prochaine !

Les enfants sous le soleil de printemps vont 
défiler devant les plus grands !

« défilé de mode du carnaval » 

Architecture pour les MS

Les élèves de petite et moyenne section,  ont bénéficié 
de l’intervention d’une architecte des ateliers Carton 
plume. Durant quatre matinées, les enfants ont 
réalisé des maquettes architecturales représentant les 
différentes époques de l’histoire.  Ce  projet, à travers 
des réalisations concrètes, permettent de faire prendre 
conscience aux élèves des différentes grandes périodes 
historiques 

Rencontre avec deux maliens pour les CP

Volontaires en service civique, Bibata et Moussa ont 
rejoint l’AIVM en novembre 2021 pour une mission de 8 
mois. Ils sont intervenus en classe de CP. Les élèves ont 
beaucoup apprécié ce nouveau regard porté sur un pays 
qu’ils ne connaissent pas beaucoup ... Les enfants ont 
aimé apprendre la chanson en malien qu’ils entonnent 
régulièrement.

Carnaval à l’Ehpad

Dans le cadre de la mi-carême, les élèves ont vécu, un 
après-midi particulier. Les deux classes de GS se sont 
rendues à l’Ehpad  pour rencontrer les résidents et 
leur offrir des plants d’aromates pour leur potager. Les 
enfants, tous déguisés, ont présenté des danses.  Ce 
moment intergénérationnel a été très émouvant.

Rentrée 2022-2023  : les inscriptions sont en cours ! 
N’hésitez pas à prendre contact avec Mme Caillot, direc-
trice, pour tout renseignement ou toute demande d’ins-
cription pour septembre 2022, de préférence par e-mail 
: ecole.0351927e@ac-rennes.fr ou 02 99 62 07 94 (lais-
ser un message). Vous pouvez également consulter la 
rubrique «comment inscrire son enfant à l’école» sur le 
mur de l’école en scannant ce QR Code.
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Cette aide s’adresse aux jeunes de 18 à 29 ans 
et pour les accompagner dans leurs projets de 
création d’activité en faveur des transitions 
climatique, écologique et énergétique. 

Les jeunes déposent leurs initiatives 
directement sur le site « Jeunes en Projets en 

Bretagne» (jep.bzh), la Région Bretagne détermine 
ensuite les meilleures modalités d’accompagnement: 

mobilisation d’une subvention régionale jusqu’à 2 000 € et/
ou mise en relation avec un partenaire de la Région.

La date limite de dépôt est fixée au 31 mai 2022 (pour la 
première vague). 

Pour tout complément d’information : jeunesse@bretagne.
bzh

Inscriptions en ligne sur le Portail familles Carte +.

Accueil de loisirs 3-10 ans 
Les programmes et bulletins d’inscriptions journée et demi-
journée seront disponibles à compter du jeudi 5 mai ; les 
inscriptions débuteront sur le compte Familles Carte + le 
vendredi 6 mai et se poursuivront jusqu’au jeudi 9 juin à 
minuit. 

Accueil de loisirs 10-14 ans 
Les inscriptions pour les activités à l’accueil de loisirs 10-
14 ans seront à effectuer à compter du jeudi 19 mai, et 
jusqu’au mardi 5 juillet à minuit. Attention : les repas à la 
restauration municipale seront à réserver au plus tard pour 
le vendredi 24 juin. Aucune inscription n’est requise pour 
l’accueil informel.

Fermeture estivale du club 10/14 ans : du 1er au 12 août. 
Réouverture le 16 août.

Pour le climat et la planète
Les Jeunes s’engagent en 2022 Accueils de loisirs été 2022

Programme & inscriptions
Mini-Camps et séjour de vacances 

Préinscriptions en ligne sur le Portail familles Carte +. :
Les préinscriptions pour l’ensemble des séjours seront ouvertes jusqu’au 12 mai. Elles se poursuivront 
après cette date pour les séjours avec des places encore disponibles.

Les listes des participants (établies en fonction de critères présentés dans les 
différentes plaquettes) seront affichées le vendredi 13 mai à 16h, au service 
Enfance-Jeunesse et à l’Espace jeunes. Vous recevrez ensuite un courrier vous 
indiquant la démarche à suivre pour confirmer votre préinscription.

Note : les séjours de vacances exigent la présence d’un directeur sur place, 
contrairement aux séjours courts accessoires à un accueil de loisirs, communément 
appelés mini camps, qui sont des activités avec hébergement de l’accueil de loisirs, 
placées sous la responsabilité du directeur, mais qui n’exigent pas sa présence sur 
place. 

La réunion d’information aux familles 
aura lieu le mardi 14 juin, à 20h salle 
du Conseil municipal pour les mini-
camps et le mercredi 22 juin à 20h 
à l’Espace jeunes pour le séjour de 

vacances 11/16 ans.

L’équipe du service enfance jeunesse a concocté une programmation destinée à 
faire vivre aux enfants et jeunes des moments de découverte, avec des activités 
sportives, culturelles ou encore de pleine nature. De belles expériences de vie 
collective ! 

Pour les 5-10 ans : 
- du lundi 11 au vendredi 15 juillet : séjour « bords de Rance et patrimoine » 
à Dinan pour 16 enfants de 8 à 10 ans (CE2 au CM2).
- du lundi 11 au mercredi 13 juillet : séjour « ferme » à Saint-Germain en 
Coglès pour 12 enfants de 5 à 7 ans (GS au CE1). 
- du lundi 18 au vendredi 22 juillet : séjour « ferme et nature », à  Saint-
Germain en Coglès pour 16 enfants de 7 à 10 ans (CE1 au CM2).
- du mardi 16 au vendredi 19 août : séjour « activités nautiques » à Cancale 
pour 16 enfants de 8 à 10 ans (CE2 au CM2). 
- du lundi 22 au mercredi 24 août : séjour « bord de mer » à Cancale pour 12 
enfants de 5 à 7 ans (GS au CE1). 
- du lundi 22 au vendredi 26 août : séjour « Multisports » à Mézières-sur-
Couesnon, pour 16 enfants de 7 à 10 ans (CE1 au CM2).

Pour les 11-16 ans : 
- du samedi 9 au samedi 16 juillet : séjour « Découverte du Pays Basque » à 
Saint-Jean de Luz, pour 20 participants de 11 à 16 ans (à partir de la 6ème).
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Expression de la minorité

Expression de la majorité

Pour ou contre la vidéo protection ?
Lors du dernier conseil municipal, 
il nous a fallu poser beaucoup 
de questions pour obtenir des 
précisions sur le projet de 
déploiement de la vidéo protection, 
prévu par l’équipe majoritaire. Nous 
vous invitons d’ailleurs à visionner 
la séance du 28 mars, sur le site de 
la commune, pour vous faire votre 
propre opinion de la qualité des 
débats et le respect à l’égard de la 
minorité…

Une fois de plus, les informations 
données en commission 
préalable étaient incomplètes et 
approximatives, tant sur la nature 
du projet que de sa présence sur 
l’espace public. Le projet finalement 
présenté au Conseil porte sur 15 
caméras implantées entre 2022 et 
2023.
Un tel dispositif entraîne des 
conséquences financières que nous 
estimons disproportionnées au 
regard du budget communal. 
Depuis plusieurs années, pour 
les communes à proximité de 
l’A84, la gendarmerie préconise 
l’implantation de caméras aux 
entrées et sortie de ville afin de leur 
faciliter le travail d’enquête lors de 
vols constatés sur leur territoire. Si 
le projet n’avait porté que sur ce 
type de programme, nous aurions 
voté pour.
Mais le déploiement prévu, intrusif 
sur l’espace public (notamment 
Place du Bocage, dans l’axe du 
marché ; devant l’entrée de l’école 

maternelle ; 2 caméras sur le terrain 
de football synthétique...) mérite 
selon nous un débat public, voire 
une consultation en bon et due 
forme.
Considérer, comme Monsieur 
Lefeuvre l’affirme, que le Conseil 
municipal vaut débat public 
nous apparaît une approche très 
réductrice de la démocratie locale 
pour des enjeux de cette nature. 
Ce n’est pas parce que le principe 
est posé dans un programme 
électoral que la population accepte, 
sans être consultée, de vivre son 
quotidien devant des caméras. Et 
nous savons tous, comme le précise 
des rapports de gendarmerie,  
qu’elles n’empêcheront jamais les 
délits et les vols. 
Face au refus du débat public et aux 
proportions prises par ce projet, 
nous avons voté contre. 

Nous contacter : groupeelus@vevvs.
bzh

Pour la Tranquillité Publique : 
Ce sujet de la vidéo protection a été 
abordé en commission et en conseil 
municipal dès le mois de juin 2021 
conformément à notre programme 
électoral. Nous avons fait intervenir 
la gendarmerie Nationale lors du 
conseil municipal de septembre 
pour présenter le dispositif de vidéo 
protection ainsi que l’évolution à 
la hausse des statistiques des faits 
sur notre commune. Lors de cette 
séance, le groupe minoritaire n’était 
pas au complet et a posé très peu 
de questions malgré la présence des 

spécialistes des forces de l’ordre. 
Un registre de concertation de la 
population a été mis en place en 
octobre dernier.
Ce dossier a ensuite été développé en 
commission en janvier 2022, puis en 
mars, avec notamment la présentation 
d’une charte éthique, nous ne 
pouvons que regretter les absences de 
la minorité à ces réunions de travail. 
Chaque implantation de caméra s’est 
faite sur la base du diagnostic du 
référent de la gendarmerie.
Ces dispositifs de vidéo protection 
existent à Rennes, bien entendu, 
mais aussi à Chartres de Bretagne, à 
Saint-Grégoire, à Cesson-Sévigné...
Ce dispositif va être déployé à Noyal-
Châtillon-sur-Seiche ; voici ce que le 
maire Sébastien Guéret déclare dans 
Ouest-France, le 18 mars dernier: 
«J’espère que ça n’aura pas pour 
effet de délocaliser les problèmes 
de délinquance dans les communes 
voisines qui, elles, n’ont pas de 
caméras. »  La minorité oublie-t-elle les 
dégradations subies sur le patrimoine 

communal ou bien la trentaine de 
cambriolages se déroulant chaque 
année sur la commune ?
Sur le plan financier, 30 % de 
subventions sont attendues de la part 
de l’Etat.
Lors de la séance du Conseil 
municipal du 28 mars dernier, nous 
avons effectué une interruption 
de séance qui a permis au public 
présent de s’exprimer sur ce sujet. 
Les expressions entendues ont 
été majoritairement favorables au 
déploiement de cet outil. Le débat 
public a bien au lieu; il faut se 
méfier de ceux qui veulent réécrire 
l’histoire…
La sécurité est un sujet trop important 
pour qu’il ne devienne l’objet de 
polémiques politiciennes.

Avertissement : le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit d’expres-
sion sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et ne peuvent engager la responsabilité du directeur de 
publication ou de la ville qui sont tenus par la loi à le publier.
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Médiathèque Alfred Jarry
02 99 62 00 27 
contact@mediathequealfredjarry.fr
mar 14h30 - 19h
mer et sam 10h - 12h30 et 14h30 - 18h
ven  9h30 - 12h30 et 14h30 - 19h
(fermé le jeudi)

Mairie services techniques et urbanisme

Police municipale

Voirie, assainissement, éclairage public

Mairie accueil - état civil et formalités

Compétences de Rennes Métropole 
02 99 86 60 60 - 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30.
Ou faire un signalement sur le site metropole.rennes.fr (tapez «voi-
rie» dans le moteur de recherche).

Ludothèque
mercredi : 16h - 18h
samedi : 10h30 - 12h

02 99 04 54 43
pae@thorignefouillard.fr
Horaires du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
- Sans rendez-vous lundi et jeudi 
matin.
- Sur rendez-vous mardi, mercredi et 
vendredi et lundi et jeudi après-midi 
(02 99 04 54 43),
- We’Ker (ex Mission locale) : pour 
les demandeurs d'emploi de moins de 
26 ans, permanences lundi et mer-
credi matin.

Point accueil emploi (PAE)

Marché
Bocage dimanche  8h30 - 12h30Halte crèche Brindille

02 99 62 47 35 
lundi au vendredi : 7h30 - 19h
Permanences mercredi 13h30 - 15h

Service enfance jeunesse
02 99 04 54 30 
Permanences 
Mardi et jeudi de 16h30 à 18h30

Accueil loisirs 3-10 ans
02 99 04 54 31
Mercredi 8h30 - 18h
  garderie du matin 7h15 - 8h30
  garderie du soir 18h - 19h
Vacances scolaires 8h30 - 18h
  garderie du matin 7h30 - 8h30
  garderie du soir 18h - 19h

Accueil périscolaire
02 99 04 54 31
Lun - Mar - Jeu - Ven : 7h15-8h20, 
11h45-13h35 et 16h30-19h

Espace jeunes
06 08 37 04 00  Permanence accueil 
public uniquement vacances scolaires / 
Inscriptions au service enfance-jeunesse.

Bureau de poste
lundi au vendredi 9h - 12h et 14h - 
17h30 - samedi 9h30 - 12h30

Déchèterie et déchets
Za Bellevue  lundi, vendredi et 
samedi 9h - 12h et 14h - 18h - 
mercredi 14h - 18h
gérée par Rennes Métropole
N° vert 0 800 01 14 31

Centre communal d'action sociale (CCAS)

Ehpad la Claire Noë
02 99 62 41 00

Assia - aide à domicile
02 99 77 12 77

Assistante sociale
sur rendez-vous 02 99 02 20 20

Adom+
02 99 55 04 73
Services aux particuliers à domicile.
(ménage, repassage, garde enfant..)

  

  

  

  

  

  

  

Sécurité dépannage
Eau - assainissement : 0 969 323 529
Electricité : 09 726 750 35
Gaz : 0 800 47 33 33

Assistance
Urgence sans-abri : 115
Drogue info-service : 0 800 23 13 13
Allo enfance maltraitée : 119

Médecins généralistes
Dr DELAHAIS      02 99 62 07 32
Dr GEORGES, PINAULT, BERNEGE
              02 99 37 38 00
Dr HAMARD        02 99 04 50 80 
Dr ROUDE   02 99 04 50 40
Dr SEYER            02 99 04 51 91       

Nuit et week-end : 15 (Samu)

Infirmier(es)
Mmes SORIN - NABUCET - CHEVREL

02 99 62 04 32

Mme Bienvenue RATSIMBAZAFY
  02 99 62 07 68

Mme PRATO       06 79 52 13 03

Mme BUSNEL - M. TARIN
06 45 51 64 19

Ophtalmologue
Mme VILLENEUVE  02 99 00 91 22

Dentistes
Dr ECROULANT - Dr DUCROZ
Dr NOBILET - Dr PICHEMIN      
           02 99 04 54 05
Dr LEFEBVRE    02 99 62 00 87

Diététicienne
Mme BELLEC    06 66 01 39 81

Kinésithérapeutes
Mmes EVEILLARD et LEPINAY
  02 99 62 47 24

Mme FOURE, M. BRUNEAU et
M. RODRIGUE      02 99 04 52 53

Mme LUSLEY  02 99 04 77 23

Etiopathe
Mme LE GUENNEC-POULAIN 

02 99 62 46 42
Guerisseur-Magnétiseur
Mme PIERRE    06 87 42 93 92

Hypnothérapeute
Mme FREARD  06 87 49 72 96

  

  

  

  

  

  

  

Ostéopathes

Labo analyses médicales
Mme HEURTIN          02 23 27 11 60

Pharmacies
Du Bocage       02 99 62 05 67
Du Marché       02 99 62 00 07

Nuit et week-end : 3237 

Pédicures-podologues
M. AUTRET         02 99 04 50 79
Mme BOURDIN   02 99 62 09 21

Orthophonistes 
Mmes CHABAY-OLIVIER -  MOREAU - 
BEAU                     02 99 04 50 21
Orthoptistes
Mme MARY-HESPEL 02 99 04 59 80
Mme BODIN           09 81 01 80 06

M. LAUER             06 60 22 16 09
M. LE MENTEC - Mme LE GUILLOU  
                                02 99 04 28 82
Mme BEYOU             06 40 81 20 68

Sage-femme
Mme CADEAU         06 30 01 48 06

Psychologues cliniciennes 
Mme SEGALOU-TALIBART 

09 53 40 41 04 - 06 73 40 58 30
Mme GAYE                06 43 38 82 91
Mme de CARNÉ         07 69 07 45 41  

  

  

Notaire
Me JOUFFREY    02 23 27 59 37

Correspondant Ouest-France
M. Yannick DESCHAMPS
02 99 62 40 08
yannick.deschamps@free.fr

Vétérinaires
Drs BRUGEROLLES et NURY

02 99 04 57 11

SServiceservices

 

Numéros d’urgence
Pompiers :     18 ou 112
Samu :           15 ou 02 99 59 16 16

Gendarmerie : 17 ou  02 99 68 31 02 
Centre anti-poisons Angers :  02 41 48 21 21

02 99 04 54 54 - mairie@thorignefouillard.fr
lundi au vendredi : 9h - 12h15 et 13h45 - 17h et samedi 9h30 - 12h

Technique 02 99 04 54 73 - Urbanisme 02 99 04 54 65
 Horaires mairie (fermé le mardi et le samedi).

02 99 04 54 40 du lundi au vendredi : permanences de 8h05 à 12h05 
et 13h15 à 17h15. Fermé le samedi.

02 99 04 54 67 Ouvert sans RdV du lundi au vendredi de 9h à 12h15 
et mardi et vendredi de 13h45 à 17h et sur RdV lundi et jeudi de 
13h45 à 17h. ccas@thorignefouillard.fr

Presbytère
02 99 62 01 55
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exposition Thoréfolé’arts
samedi 21 et dimanche 22 - 10h-12h et 14h-17h - Espace Jeunes Léonie Goupil

Ciné-mômes
mardi 3 - 17h - médiathèque

parking tout gratuit
samedi 28 - 10h-12h et 14h-17h - Ressourcerie Aneth

animations semaine commerciale
dimanche 22 - 10h-12h - place du Bocage

Ciné ça me dit
samedi 7 - 16h - médiathèque

By night Café philo
mardi 10 - 20h - médiathèque

Le temps des  histoires 0-3 ans
mercredi 11 - 10h30 - médiathèque

Après-midi jeux en réseau 
mercredi 11 - 14h30-16h - médiathèque

Le temps des  histoires 4 ans et +
mercredi 11 - 16h30 - médiathèque

salon du bien-être
dimanche 15 

Eire du Large
dimanche 15 - 12h30 - domaine de Tizé

après-midi dansant
mercredi 18 - 14h-18h30 - l’Eclat

café-rencontre autour d’Israël
mardi 24 - 14h30 - maison paroissiale de Cesson-Sévigné

troc-vêtements
dimanche 22 - 9h30 - 12h30 - Aneth Café

mardi d’Aneth - projection débat
mardi 3 - 18h-20h - Aneth Café

mardi d’Aneth - rencontre
mardi 10 - 18h-20h - Aneth Café

mardi d’Aneth - projection-débat
mardi 17 - 18h-20h - Aneth Café

mardi d’Aneth - discussion
mardi 24 - 18h-20h - Aneth Café

mardi d’Aneth - projection-débat
mardi 31 - 18h-20h - Aneth Café

apéro autour de la nouvelle charte graphique 
samedi 14 - 11h30 - hall de la mairie


